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Le rôle des élus est fondamental au niveau d’une commune comme Isle.

Le premier est de respecter le programme communal pour lequel ils ont 
été élus. Lors des réunions de mi-mandat, j’ai pu présenter un premier 
bilan de nos réalisations et projets à venir, bilan qui montre qu’une 
grande partie de nos engagements est déjà atteinte.

Le deuxième est de préserver les ressources de la commune, de planifier 
les projets au niveau d’un plan pluriannuel d’investissements réfléchis, 
afin de mettre des priorités aux opérations, quitte à en retarder certaines, 
afin d’étaler les dépenses et ne pas surendetter la commune.

Nous réalisons donc des projets, certains pourraient nous dire que nous 
dépensons trop d’argent, mais, comme vous allez le découvrir dans les 
pages suivantes, nous n’augmentons pas les impôts cette année encore, 
signe d’une grande maîtrise des finances communales.

Ce n’est pas chose facile avec la hausse des coûts énergétiques, les com-
munes n’ayant pas accès aux régimes règlementés. Heureusement, 
nous avons su prendre des dispositions draconiennes qui ont permis 
d’atteindre l’autofinancement prévu au budget 2022.

Bonne nouvelle aussi, nous venons de signer les nouveaux marchés de 
l’énergie et le prix de l’électricité va être diviser par 5 et le gaz par 3. 
2023  s’annonce donc comme une année difficile mais les objectifs 
seront atteignables.

Le troisième est d’agir pour toutes les tranches de la population.

Pour les personnes âgées nous continuons à rénover la résidence auto-
nomie, (Résidence fleurie) et recherchons toujours le meilleur compromis 
qualité/prix pour le portage de repas à domicile.

Pour les jeunes, nous développons continuellement un service scolaire 
et d’animation au plus près des attentes des enfants et des adolescents. 
Nous réfléchissons actuellement à la manière d’associer les jeunes 
adultes aux activités de la commune.

Enfin, pour l’ensemble de la population, nous avons à cœur d’offrir une 
commune dynamique et proche de la nature.

L’Espace Bayles Isle est en fonctionnement depuis le 31 mars. Il sera 
un bel outil culturel, d’animation, d’échanges de savoir par les congrès 
et conférences, de découvertes, un véritable lien social qui renforcera 
l’unité de notre commune.

L’été arrive, il nous amène avec les vacances un peu d’insouciance. 

Je vous souhaite un bel été.

Bien à vous.

édito

RETOUR EN IMAGES

Participation des CM2 et 6e d’Isle  

à « En course pour les jeux » le 4 avril 2023

CONTACTS  UTILES

VIE MUNICIPALE
Accueil Mairie : 05.55.01.56.15 - accueil@ville-isle.fr
CCAS – Portage de repas : 05.55.01.24.91
ccas@ville-isle.fr
Résidence Fleurie : 05.55.01.36.94 
residence.fleurie@ville-isle.fr
Police municipale : 06.08.89.74.98 - police@ville-isle.fr
Services Techniques : 05.55.50.40.74 
techniques@ville-isle.fr
Secrétariat du Maire & élus :
06.98.94.21.97 - secretariat@ville-isle.fr
Sport, associations, réservations salles & matériels :  
06.61.65.47.35
Communication : 06.59.67.52.88 
communication@ville-isle.fr
Urbanisme : 05.55.01.14.04 - urbanisme@ville-isle.fr
Déchèterie : 0 800 86 11 11 (numéro vert, gratuit depuis 
un poste fixe) - dechets@limoges-metropole.fr

ENFANCE JEUNESSE
Relais Petite Enfance (RPE) : 05.55.01.48.06 
ram@ville-isle.fr
Service Éducation – Jeunesse – Accueil de loisirs : 
05.55.01.11.22 - scolaire@ville-isle.fr
Anim’Ados : 05.55.01.70.14 - espacejeunes@ville-isle.fr
École Maternelle du Château : 05.55.01.60.71 
ce.0870156X@ac-limoges.fr
École Maternelle St Exupéry : 05.55.01.55.15 
ce.0870644C@ac-limoges.fr
École Elémentaire St Exupéry : 05.55.01.19.83 
ce.0871024R@ac-limoges.fr
Collège Jean Rebier : 05.55.01.13.20 
ce.0870658t@ac-limoges.fr

CULTURE
Centre culturel : 05.55.50.26.24 - culture@ville-isle.fr
Médiathèque : 05.55.43.20.59 - mediatheque@ville-isle.fr
Ateliers loisirs : 05.55.50.35.28 - loisirs@ville-isle.fr
Conservatoire Intercommunal de l’Ouest de Limoges 
(CIOL) : 05.55.50.35.27 - ciol@ville-isle.fr
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  IntraMuros : Isle

Gilles Bégout
Maire d’Isle,

conseiller 
départemental de 
la Haute-Vienne,

Vice-président de 
la Communauté 

urbaine de  
Limoges Métropole

Vide grenier du Comité des Fêtes le 8 mai 2023

Repas des ainés à l'Espace Bayles Isle 

le dimanche 14 mai 2023

Chasse aux œufs de Pâques du Relais Petite Enfance 

dans le parc du Château le 6 avril 2023

Ukulélé vélo tour le 4 mai 2023

Inauguration de la fontaine de Pâques  

du Comité de Jumelage le 1er avril 2023

Cérémonie commémorative du 8 mai 2023

Rencontres "Je lis, j’élis" des classes des écoles d’Isle 
à la Médiathèque du 9 au 12 mai 2023

Déplacement de l'AML à Gunzenhausen  

du 18 au 20 mai 2023

Visite du chantier de la centrale hydraulique du 

Bas Caillaud le 5 mai 2023 par les élus 

en compagnie du propriétaire Monsieur Blaise

Réunion avec les associations isloises  à l’Espace Bayles Isle le 6 mai 2023



Moyens 
administratifs 

Communication
4 €

Education- 
jeunesse*
24 €

Sécurité
9 €

IMPÔTS LOCAUX DES MÉNAGES
Les taux sur la taxe foncière restent  
inchangés pour la seizième année

DES PROJETS D’INVESTISSEMENT 
répartis entre des acquisitions et des réalisations

 UNE GESTION
en fonctionnement serrée. 

LA DETTE COMMUNALE
reste stable

Les recettes des collectivités sont majoritairement issues  
de la fiscalité. Isle étant une commune attractive, les recettes 
liées à la fiscalité augmentent naturellement du fait 
notamment de la hausse régulière du nombre d’habitants. 
Le Conseil municipal a cependant réaffirmé son souhait de 
ne pas en augmenter les taux. Des efforts de gestion seront 
réalisés en 2023 pour limiter le glissement des dépenses.

Un effort continu s’applique sur les dépenses des services 
visant à maintenir le niveau et la qualité du service public 
rendu aux Islois dans le contexte contraint lié à l’inflation. 

Les services doivent rechercher toutes les pistes d’économie, 
compte tenu des contraintes externes en hausse influant sur 
différents postes (augmentation des fluides, des dépenses 
alimentaires, des matières premières). Ce cadrage s’est 
appliqué sur l’ensemble des dépenses, hors dépenses 
sociales et subventions qui ont été reconduites.

Les recettes liées aux prestations de service font aussi  
l’objet d’un suivi renforcé.

Les finances de la commune sont saines et la dette est équilibrée. 
Les emprunts ont été réalisés régulièrement ce qui garantit un 
remboursement relativement constant. La capacité dynamique 
de désendettement est stable aux alentours de 8 ans.

L’achèvement de la salle multifonctionnelle, dont le coût est 
d’environ 4 M€ ne marque pas à Isle, l’arrêt des investissements. 
Les transformations et acquisitions vont se poursuivre, financées 
largement par les excédents dégagés en section de fonctionne-
ment, et le haut niveau de subventions généralement obtenu.

Sur l’Espace Bayles Isle, des équipements ont été acquis 
permettant de livrer cette salle complètement équipée : 
gradins, cuisine, mobilier, vaisselle, barres de son, etc. ; 
le tout pour un montant d’environ 400 K€.

D’autres acquisitions et travaux sont programmés sur divers 
bâtiments communaux : équipement de sécurisation des 
bâtiments, poursuite des travaux de rénovation du cimetière, 
sécurisation des réseaux d’électrification, passage en LED 
des équipements sportifs.

L’ancienne école de Mérignac va être rénovée visant à 
la transformer en salle de loisirs pour tous. La maison des 
associations va faire l’objet d’une réhabilitation (amélioration 
du confort et de la performance énergétique, travaux 
d’isolation, changement des menuiseries, etc.).

Enfin, plusieurs études sont en cours comme la végétalisation 
des cours d’école (une ombrière végétale a déjà été installée) ; 
la construction d’une chaudière biomasse fournissant l’énergie 
nécessaire à plusieurs sites communaux, la construction d’un 
boulodrome et la transformation de la MTL en dojo municipal.

Les points   essentiels
1-

3
4

2La recherche permanente 
       de

 Dépenses de fonctionnement  Recettes de fonctionnement  Dépenses d’investissement  Recettes d’investissement 

Charges générales
2 203 250 €

Impôts et taxtes
5 573 044 €

Produits des services
816 200 € Déficit reporté 

et autres 
1 147 678 €

Remboursement 
emprunts 
680 000 €

Dotations et 
autofinancement  
dégagé 
827 561 €

Subventions 
1 413 513 €

Acquisitions
1 476 891 €

Travaux
1 345 174 €

Autofinancement 
attendu

1 216 146 €

Emprunt
750 000 €

Autres recettes
442 523 €

Charges de personnel
3 952 711 €

Charges financières
242 000 €

Autres charges
931 842 €

Autofinancement attendu 
533 171 €

Subventions,  
indemnités
729 500 €

Social- 
associations

13 €

Amelioration 
ville et villages

25 €

Sport **
9 €

Culture- 
événements**
10 €

Entretien- 
Maintenance
6 €

Dotations et  
subventions

1 215 819 €

Autres recettes
987 411 €

* dont culture et sport pour les moins de 16 ans
** pour les plus de 16 ans

l'intérêtpublicBudget 2023 :  
la commune face  
à de nouveaux défis 
Le Conseil municipal a adopté,  
mercredi 29 mars, le budget 2023  
de la commune. 

Après quelques années marquées par  
le sceau du Covid, les récents événements 
ont fortement impacté la situation 
économique. Le budget 2023 a été établi  
de manière à limiter leurs effets sur les 
dépenses de la commune. C’est un budget 
de « résistance » qui maintient le cap d’un 
niveau d’investissement élevé malgré  
un contexte difficile et inédit, du fait  
de la hausse générale des prix.

Le budget s’établit  
à 13,2 Millions d’€  
(contre 12,9 M€ en 2022),  
soit 8,6 M€  
en fonctionnement  
et 4,6 M€  
en investissement.  
Les fonds sont répartis  
sur les principales  
missions communales :

Ce qu'il faut retenir
•  2023 représente la dix-septième année sans augmentation 

des taux des impositions votés par la commune.

•  La taxe d’habitation est totalement supprimée pour toute  
la population (hors résidences secondaires).

•  Les taux 2022 de taxe foncière de la commune (37,05%)  
sont reconduits en 2023.

•  Grâce à sa maîtrise des taux sur le long terme, la fiscalité 
d’Isle est parmi les plus attractives des communes 
appartenant à Limoges Métropole.

BUDGET  54   BUDGET

Taux de la  
taxe foncière à Isle Taxe foncière perçue par la commune

(2007 : dernière année 
d’augmentation des taux 

votés par la commune)

2022 2023

37,05 37,05
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agent recenseur ! 

Ils en piquent

Zoom sur 
la règlementation  
des plateaux  
surélevés

En avant le changement 
depuis le 1er juin

Devenez

Collecte des déchets

pour nous !
Le recensement de la population se 
déroulera du 19 janvier au 18 février 
2024. Dans ce cadre, la commune 
recrute des agents recenseurs. 
Vous  êtes intéressé ? Déposez 
votre candidature dès aujourd’hui à 
secretariat@ville-isle.fr

Le moustique tigre est présent dans plusieurs départements 
de la région Nouvelle-Aquitaine. Il fait l'objet d'une surveil-
lance renforcée car il peut, dans certaines conditions très par-
ticulières, être vecteur de virus. À ce titre, nous attirons votre 
attention sur les eaux stagnantes des jardins  : éliminez les 
endroits où l’eau peut stagner, vérifiez le bon écoulement 
des eaux de pluie, couvrez vos réservoirs d’eau.

ORDURES  
MÉNAGÈRES

À SORTIR 

MARDI SOIR 

SEMAINES  

IMPAIRES
COLLECTE
MERCREDI APRÈS-MIDI 
SEMAINES IMPAIRES
+ REPASSE CENTRE-BOURG 
EN SEMAINES PAIRES

À SORTIR 

CHAQUE  

MERCREDI  

SOIR

RECYCLABLE

COLLECTE
JEUDI MATIN 
CHAQUE SEMAINE

JOURS DE COLLECTE
À PARTIR DU 1er JUIN 2023

En complément de ces changements afin de favoriser le tri 
et la gestion des biodéchets, Limoges Métropole installe 
3 bornes de biodéchets rue Theillet, rue Jaurès, rue Gourinchas.

Afin de faciliter le tri pour tous en été et d’éviter les odeurs, 
4 bornes d’ordures ménagères résiduelles seront installées 
pour l’été aux abords de : stade du Gondeau, salle des fêtes 
de Mérignac, rue Abel Fageois, Stade Lamarsaude. 

La déchèterie d’Isle est ouverte les lundi, mercredi, 
vendredi, samedi de 9h à 10h30 puis de 14h à 18h,  
et le dimanche de 14h à 18h (fermeture les jours fériés). 

Nouveau calendrier de collecte

lun. mar. mer. jeu. ven. sam. dim.

S 22 1 2 3 4

S 23 5 6 7 8 9 10 11

S 24 12 13 14 15 19 16 17

S 25 18 19 20 21 22 23 24

S 26 25 26 27 28 29 30

JUIN 2023

Afin de préserver l’environnement (bruits, pollution, 
dégradation des chemins, etc.) et de garantir la 
sécurité des usagers (piétons, coureurs, cyclistes, 
cavaliers), un arrêté municipal a été pris pour inter-
dire la circulation des moto-cross et quads sur les 
chemins communaux notamment. 

Privilégions la sécurité et la biodiversité : Depuis plusieurs 
années maintenant, nous suivons une politique de gestion différenciée de 
nos espaces verts. Aussi, comme vous avez pu le remarquer, nous taillons 
l'herbe des bas côté de façon à sécuriser l'engagement des véhicules tout en 
permettant aux insectes de prospérer. 

Plus doux que le traditionnel ralen-
tisseur type ‘dos d’âne’, le plateau 
surélevé est destiné à permettre le 
ralentissement des automobilistes et 
de faciliter la traversée des piétons. 
Nous vous incitons donc à réduire 
votre vitesse à son approche et céder 
le passage aux piétons le cas 
échéant. 

Pour   mon bonheur etcelui de mes voisins !
Pour rappel, les travaux de bricolage et 
jardinage extérieur sont autorisés : 

>  De 9h à 12h puis de 14h à 19h  
les jours ouvrables et samedis

>  De 10h à 12h  
les dimanches et jours fériés

Bon à savoir

  Quad et moto,

  Appel à vigilance
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Ouverture de la

Partez en vacances  serein !

Le nouveau dispositif piscine estivale d'Isle
Du samedi 17 juin au dimanche 27 août, vous pourrez profiter des différents 
espaces de la piscine.

La zone de baignade comprend :
•  Un bassin d’apprentissage de 12,5m x 10m avec une profondeur 

allant de 1m à 1,10m
•  Un bassin sportif de 25m x 12,5m avec une profondeur de 1,50m  

sur la totalité du bassin,
• Une pataugeoire d’une profondeur de 0,25m.
•  Un « Splashpad » pour que les enfants puissent s’amuser avec 

différents jeux d’eau (jets, arches, vache, vasques, etc).

La zone herbeuse fait toujours la joie des adeptes du bronzage, avec des 
transats disponibles en location sur place.

 HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Du 17 juin au 6 juillet 2023 (inclus) :
• Mercredi, samedi, dimanche : 14h-18h30
• Fermeture de la piscine le vendredi 7 juillet.

Du 8 juillet au 27 août 2023 (inclus) :
• Lundi : 14h-19h30
• Du mardi au dimanche : 11h-19h30
• Ouverture les 14 juillet et 15 août

Les cartes d’entrée et d’abonnement sont à retirer au guichet de la piscine 
municipale.

Afin de bénéficier du tarif Islois, 
une carte est délivrée sur pré-
sentation d’une pièce d’identité, 
d’un justificatif de domicile et 
fourniture d’une photo d’identi-
té. Ces cartes valables pour la 
saison sont à retirer en Mairie en 
dehors des horaires d’ouverture 
de la piscine ou directement à la 
piscine.

L'opération “tranquillité vacances” est reconduite cette 
année encore. Vous pouvez dès à présent télécharger le 
formulaire gouvernemental sur le site internet de la 
commune www.ville-isle.fr. Il permettra à la police mu-
nicipale et nationale de surveiller votre domicile durant 
vos vacances. 

FR-Alert est le nouveau dispositif d'alerte et d'information des populations. Déployé sur le ter-
ritoire national depuis fin juin 2022, FR-Alert permet de prévenir en temps réel toute personne 
détentrice d’un téléphone portable de sa présence dans une zone de danger afin de l’informer 
des comportements à adopter pour se protéger en cas de survenue d’un risque majeur. Il vient 
en complément des moyens de communication à la population du Plan Communal de Sauve-
garde que nous vous avions présentés. 

Si vous vous trouvez dans l’une des zones concernées par un danger imminent, vous pourrez 
recevoir une notification accompagnée d’un signal sonore spécifique, même si votre téléphone 
portable est en mode silencieux. L’État diffusera l’alerte à chaque opérateur qui transmettra 
ensuite le message selon la zone géographique concernée.

de sécurité FR-Alert

Lorem ipsum



DOSSIER  1110   DOSSIER

Dans les coulisses du CCAS d’Isle

Dans les coulisses  
de la cuisine centrale CH Esquirol

Zoom sur  
 le portage de repas d’Isle

Le CCAS assure un service de portage de repas sur la commune d’Isle. Il distribue 
des repas cuisinés à faire réchauffer, à domicile, pour tous les jours de la semaine 
ou occasionnellement selon les besoins. Pour en bénéficier, il suffit d’en faire 
la demande auprès de Lise et Laurence en Mairie ou de leur téléphoner  
au 05 55 01 24 91.  

Initialement mis en place par la municipalité en 1985, le CCAS a repris cette 
activité depuis 2011. Lise et Laurence gèrent la partie administrative : prise de 
renseignements, mise en place de contrats de service, organisation des tournées 
des livreurs, préparation des commandes auprès de la Cuisine centrale CH Esquirol. 
Actuellement 62 islois bénéficient de ce service.

Qui peut en bénéficier ?
Administré islois de plus de 60 ans ou ponctuellement 
toute personne ayant des besoins spécifiques 
(sur étude de dossier).

À quel tarif ? 
12 € pour un menu complet (adapté au régime 
alimentaire de la personne sur prescription médicale). 

Un service de proximité
Au-delà du portage de repas, il s’agit 
avant tout d’une mission d’écoute, 
de veille et de suivi des personnes 
bénéficiant de ce service. Nos équipes 
travaillent en étroite collaboration 
avec les assistantes sociales, infirmières, 
auxiliaires de vie et sont en contact 
régulier avec les familles. 

Deux tournées de livraison
Les repas sont livrés les matins entre 9h et 12h, du 
lundi au vendredi (les repas du week-end sont fournis 
les vendredis) par Nadine et Mike. Deux tournées 
(centre-ville et campagne) permettent aujourd’hui 
d’acheminer les repas avant midi aux administrés. 

Depuis le 15 décembre 2022 (date de fin de contrat avec la cuisine centrale  
du Palais-sur-Vienne), la cuisine centrale du CH Esquirol a repris 
la fabrication des repas.  Monsieur Yannick BERNARD, responsable de 
la cuisine nous a ouvert ses portes le mois dernier. 

Au total, ce sont 38 agents qui s’occupent de 1 100 repas jour. La cuisine centrale alimente 
le CH Esquirol mais aussi le self du personnel et le portage de repas de 4 communes 
avoisinantes dont Isle. Installés dans leurs nouveaux locaux depuis 2016, mieux adaptés 
à leur activité, les professionnels répondent aux règles de marche en avant et à la liaison 
froide. La cuisine est certifiée ISO 9001 V2015 et répond à toutes les règlementations en 
vigueur. Elle est contrôlée très régulièrement par les services vétérinaires, le laboratoire 
d’analyses départemental et par le biais de repas tests. 

Bien qu’étant une cuisine collective, le chef veille au respect du savoir-faire 
traditionnel tant dans les recettes, leur fabrication, que dans les approvi-
sionnements. Il est attentif au respect de la loi Égalim, notamment dans 
l’utilisation de 50% de produits labellisés et 20% de BIO, le choix de 
viandes limousines (ou françaises), de poisson MSC ou pêche durable, de 
fruits et légumes HVE (Haute Valeur Environnementale) ou IGP (Indication 
Géographique Protégée). Le pain est d’ailleurs fait dans une boulangerie 
semi-industrielle à Boisseuil, il conserve ainsi son croustillant d’une fabri-
cation artisanale malgré son emballage hygiénique pour les plateaux repas. 

Les menus sont établis toutes les 6 semaines par une commission composée du chef, 
de son second, du magasinier et d’une diététicienne. Les repas sont variés, composés 
parmi la base de données de 5  000  recettes (omelette fromage, bœuf bourguignon, 
escalope de dinde à la crème, salade maison, crêpe garnie, terrine de saumon, pot au feu, 
etc). Ils sont également améliorés selon les évènements du calendrier (chocolats pour 
Pâques et Noël, jours fériés, pâtisseries les dimanches, repas à thème, etc.). Grâce à la 
liaison froide, ils sont préparés à l’avance, ce qui permet une certaine souplesse aux 
équipes en cas d’aléas (sortie d’hospitalisation, besoin de portage de repas, panne 
machine, etc.). Toutes les barquettes sont étiquetées avec les DLC (Date limite de 
consommation) allant jusqu’à 5 jours. Cela permet également de conserver la traçabilité 
des produits depuis leur entrée, jusqu’à leur sortie. 

Afin de lutter contre le gaspillage, cette gestion leur permet également de faire des dons 
aux Restos du Cœur pour les produits arrivant à date et non utilisés.

Lise

Yannick Bernard

Laurence

Nadine Mike
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Les premiers pas del 'Espace Bayles Isle
Finalisé à la mi-mars 2023, l’Espace Bayles Isle, nouvelle salle 
multifonctionnelle de la commune a fait ses premiers pas 
dans l’évènementiel.

Cet espace, entièrement modulable, dispose de chaises, 
tables, gradins, scène, sono, loges, cuisine équipée, vestiaire, 
etc. le tout dans 1 448 m2. Il est également doté de terrasses 
avec vues sur le plateau des Bayles et sur le parc du Château.

Renseignements et réservations  
auprès de Nicolas Laylavoix :  
nicolas.laylavoix@ville-isle.fr 

Assemblée générale  
des géomètres experts  
le 21 avril 2023

Mariage le 29 avril 2023

Repas des aînés le 14 mai 2023

1er congrès de médecine POLIGYN  

(environ 250 personnes du corps 
médical) le 31 mars 2023
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Le vélo
    à l’honneur au mois de mai

Retour en images

Pour la 3e année consécutive, la municipalité d’Isle proposait des actions  
tout au long du mois de mai dans le cadre de l’opération nationale « Mai à vélo ». 
La principale opération intitulée « Venez à l’école autrement » s’est tenue les 15 et 16 mai. Sur proposition des éco-délégués 
de l'école élémentaire et en lien avec la municipalité, il a été proposé de valoriser les déplacements doux en incitant parents 
et enfants à venir à l'école autrement (à pied, en vélo, en trottinette…). Au cours de ces deux journées, l'accès aux écoles a 
été restreint pour les véhicules motorisés (sauf transports, secours et riverains) dans un périmètre identifié de 7h50 à 8h30 
et de 16h à 16h45. Les routes ont été coupées à la circulation. Le projet s'inscrivait également dans une démarche de 
protection de l'environnement et de la santé. De nombreux parkings à proximité des écoles ont permis aux parents de 
stationner leur véhicule pour accéder aux écoles. En parallèle un vélobus et un pédibus ont été mis en place.

Les enfants ont également pu assister à un spectacle autour du vélo et du voyage grâce au passage du Ukulélé Vélo 
Tour. Nos aînés n’étaient pas en reste avec une après-midi de lectures et contes sur le thème du vélo à la Résidence 
Fleurie par une lectrice bénévole. Les résidents ont aussi pédalé (38 km) les 15 et 16 mai à l’aide d’un vélo cognitif 
contribuant à faire grimper les kilomètres au compteur du challenge dans lequel s’était inscrit la commune. 

Enfin, le 3 juin dernier, la municipalité proposait en lien avec l’association Véli Vélo un stand d’information sur la 
pratique du vélo au quotidien au moyen de conseils pratiques et de documentation (réglementation, idées reçues, 
choix d’itinéraire, éléments de sécurité, choix d’un vélo, etc.). L’association proposait en parallèle un contrôle 
technique des vélos des participants (réglages et menues réparations).

 Ça roule  
  avenue des Bayles !
Après plusieurs mois de travaux, la piste cyclable de l’avenue des Bayles est 
opérationnelle et les cyclistes l’empruntent déjà pour leur plus grand plaisir. 
Ce nouvel aménagement permet une circulation sécurisée des cycles qui 
sont totalement séparés de la chaussée. L’entrée/sortie sur le rond-point de 
La Cornue a également été réaménagée permettant une meilleure insertion 
sur le rond-point ou sur la piste. Une bande végétalisée tout le long de la 
piste permet de bien identifier la séparation entre la partie piétonne et la 
partie cyclable. 

Dans les mois à venir, de 
nouvelles pistes cyclables 
verront le jour dans le 
même secteur, 
permettant la continuité 
cyclable et marquant 
la volonté de la 
municipalité d’inscrire 
sa politique en 
la matière. Nous y 
reviendrons dans les 
prochains numéros. 

Free-floating :  
mise en œuvre repoussée

Dans le dernier Isle Mag, nous vous 
avions annoncé l’arrivée imminente 
d’un nouveau service de locations de vélos 
à assistance électrique à Isle, Limoges 
et dans 3 autres communes. À la suite 
d’un contretemps technique, la mise 
en circulation de ces vélos doit être reportée 
en toute fin d’année. Nous reviendrons 
évidemment vers vous pour vous 
présenter le dispositif et sa déclinaison 
sur notre commune.

CULTURE  15
34e salon du livre sur le thème SAUVAGE 
du 16 au 19 mars 2023
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l’actu de        la médiathèque 
sur le prochain trimestre

les Ateliers Loisirs en Juin ! À vos agendas
Fêtons ensemble

 MERCREDI 14 JUIN À 15H 

Conte « Au cœur de la savane » 
dans le cadre du programme Au 
Bout du Conte.

 JUILLET – AOÛT 

La Médiathèque d’Isle vous 
propose de participer à Partir 
en livre avec un escape game  
sur le thème  
« Sherlock, Lupin et Moi »

Retour des « Pochettes Surprises » 
Laissez vous surprendre par nos bibliothécaires en 
empruntant un livre à l’aveugle, découvrez la surprise 
chez vous !

Fermeture de la Médiathèque 
du samedi 22 juillet à 12h au mercredi 
16 août à 9h.

 SEPTEMBRE  

Retour des « Raconte tapis » les premiers mercredis 
du mois – Inscriptions au 05.55.43.20.59  
(une semaine à l’avance).

Exposition sur le thème du Rugby  
à l’occasion de la Coupe du Monde.

 SAMEDI 3 JUIN DE 10H À 12H30 

 ET DE 13H30 À 17H30  

Le temps de cette journée, découvrez les 
activités manuelles et culturelles grâce à 
plusieurs ateliers proposés gratuitement à la 
Maison du Temps Libre (MTL) : Allemand, 
Informatique, BD Mangas (dès 11h), Couture, 
Anglais, Art floral, Botanique, Encadrement, 
Arts plastiques et Espagnol.

 DURANT TOUT LE MOIS DE JUIN 

Les cours seront accessibles à l’essai 
gratuitement sur inscription (05.55.50.35.28), 
exceptés ceux de danse et théâtre car ils sont en 
préparation des spectacles de fin d’année.

 MERCREDI 7 JUIN DE 14H À 16H 

Stage de Hip Hop pour enfant (du CM1 au 5e). 10€
Inscriptions au 05.55.50.35.28. 

 MERCREDI 14 JUIN 

Cours de danse moderne et contemporain. Gratuit
14h - 15h : CE2 – CM1
15h10 - 16h10 : CM2 - 6e

16h20 – 17h20 : 5e – 4e – 3e 
Inscriptions au 05.55.50.35.28

 SAMEDI 24 JUIN 2023 À 19H30

spectacle de danse intitulé « la liberté »  
enfants et adultes mis en scène par Elodie Pinto 
et Antonio Nector. 

 DIVERS SPECTACLES DE THÉÂTRE À 20H30 

Mis en scène par Sébastien COLMAIRE : Jeudi 
29 juin (13-14 ans), Vendredi 30 juin (7-12 ans),  
Mardi 4 juillet (15-18 ans), Vendredi 7 juillet 
(adultes).

L’Émouvantail tome 1,  
Renaud Dillies, 
BD Jeunesse [cote JBD EMO T.1]

On connaissait Renaud Dillies pour son écriture poétique et 
mélancolique à destination des adultes : gardez la poésie 
dans vos bras, débarrassez-vous de la mélancolie, 
remplacez-la par des sourires et de jolies émotions, et voilà 
une belle pépite à destination de la jeunesse ! Avec son 
format à l’italienne adapté pour leurs petites mains, cette 
douce BD va permettre aux enfants de suivre les joyeuses 
mésaventures d’un épouvantail trop gentil qui n’arrive pas à 
faire peur aux oiseaux… Un adorable moment de lecture, 
capable de vous charmer dès 6 ans.

Les Ramoneurs de menhirs,  
Amzer an dispac’h ! 
CD Adulte [cote 2.6 RAM]

Prêts à danser les petits doigts levés ? Les Ramoneurs de 
menhirs débarquent à la médiathèque pour vous entraîner 
dans une ronde endiablée ! Ce quatuor breton héritier des 
Bérurier noir vous emporte à grands coups de bombarde et 
de poch-binioù dans leur univers de punk celtique pour 
vous décoiffer cet été. À noter au chant la participation 
surprenante de Louise Ebrel sur trois morceaux, alors âgée 
de 84 ans ! Si vous ne pouvez pas aller au Fest-noz, le Fest-
noz déboule chez vous, Oy ! Oy ! Oy !

C’est qui les Méchants ? 
Stéphane Servant, Laetitia Le Saux
Album Jeunesse, 2023. [cote A SER]

Conte détourné humoristique  dans lequel on retrouve des 
personnages connus (la grenouille à grande bouche, les trois 

Coup de cœur de la Médiathèque

petits cochons, le Petit Poucet, le corbeau et le renard …)
C’est la mère Michel qui a perdu son chat…
Qui lui a volé et pourquoi faire ? Le manger ?
Les trois petits cochons décident de mener l’enquête et de 
punir le coupable.
Nos trois compères ne réfléchissant pas, foncent tête 
baissée à chaque fois qu’une rumeur est lancée afin de 
donner une bonne leçon au coupable désigné.
Dans cette histoire c’est qui le Méchant ?
À vous de le découvrir !
À partir de 3 ans.

A moi la nuit, à toi le jour, 
Beath O’Leary
Roman adulte [cote R OLE]

Tiffany et Leon partagent un appartement.
Tiffany et Leon partagent un lit.
Tiffany et Leon ne se sont jamais rencontrés.
Situation au combien improbable et pourtant c’est bien le 
point de départ de cette comédie romantique qui 
enchantera votre été !
Vous avez aimé le film « Vous avez un message » ? Alors 
vous adorerez « A moi la nuit, toi le jour » !

Mailles d’été : 26 modèles estivaux 
au crochet,
Documentaire adulte [cote 746.13 MAI]

Se tricoter une écharpe et des moufles bien chaudes au coin 
de la cheminée c’est sympa pour occuper les longues 
soirées d’hiver, mais qui dit été, dit chaleur et petit 
débardeur ! Alors laissez-vous tenter par ces modèles légers 
qui agrémenteront votre garde-robe de pièces faites-main.

Horaires  

 de la médiathèque

 ESPACE ADULTE 

Lundi : Fermé
Mardi : 9h-12h / 13h30-18h30
Mercredi : 9h-12h30 / 13h30-19h
Jeudi : Fermé
Vendredi : 9h-12h /13h30-18h30
Samedi : 9h-12h

 ESPACE JEUNESSE 

Lundi : Fermé
Mardi : 16h-18h30
Mercredi : 9h-12h30 / 13h30-19h
Jeudi : Fermé
Vendredi : 16h-18h30
Samedi : 9h-12h

À vos inscriptions  

POUR L’ANNÉE 2023-2024

• À partir du 19 juin pour les islois

• À partir du 26 juin pour les extérieurs

Les fiches d’inscriptions sont 
disponibles sur www.ville-isle.fr 
et au Centre Culturel Robert Margerit. 
Elles seront à déposer dûment 
remplies dans la boîte aux lettres 
du Centre Culturel. 

COMPLET
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Conseil Municipal 
du 29 mars 2023

 FINANCES 
•  Approbation du Compte de gestion 2022 – Budget 

principal.
•  Vote du compte administratif 2022 - Budget principal.
•  Vote de l’affectation du résultat 2022 - Budget principal.
•  Vote du budget primitif 2023 – Budget principal.
•  Ajustement d’autorisations de programme et création 

de nouvelles autorisations de programme – Budget 
principal 2023.

•  Approbation du Compte de gestion 2022 – Budget 
Annexe Activités commerciales.

•  Vote du compte administratif 2022 – Budget Annexe 
Activités Commerciales.

•  Vote de l’affectation du résultat 2022 - Budget Annexe 
Activités Commerciales.

•  Vote du budget primitif 2023 – Budget Annexe 
Acticités Commerciales.

•  Vote des taux d’imposition 2023.
•  Vote des subventions aux associations 2023.
•  Vote de la subvention au CCAS 2023.
•  Vote d’une subvention à la Mutualité Française.
•  Cotisation au titre de l’année 2023 à l’AMF 87.
•  Autorisation de demande de subvention–

Aménagements et équipements scéniques de locaux 
existants -Salle multifonctionnelle.

•  Autorisation de demande de subvention –
Aménagements intérieurs - SAS Gymnase.

•  Autorisation de demande de subvention – Sécurisation 
aires de jeux enfants.

 AFFAIRES GÉNÉRALES 
•  Convention avec la Fourrière départementale de la 

Haute-Vienne.
•  Convention entre la commune d’Isle et la 

Commune de Condat-sur-Vienne relative aux frais 
de fonctionnement afférents au poste 
de Psychologue Scolaire.

•  Convention pour la fourniture de repas durant 
la manifestation “En Course pour les Jeux”.

•   Mise en place d’une tarification modulée de la 
restauration scolaire.

•  Signature d’une convention d’objectifs et de moyens 
avec l’Association J.A. Isle Foot.

18   AGENDA

à venirRendez-vous

 TOUS LES SAMEDIS DE JUIN 

Entraînements gratuits par 2Ami Karaté – 
Capoeira. Renseignements sur www.2ami.fr

 DIMANCHE 11 JUIN 

Vide grenier de la JA Isle Rugby au stade 
Lamarsaude.

 DIMANCHE 11 JUIN DE 10H30 À 12H 

Rdv au gymnase Marcel Lalu : Eco-training par 
l’Urban Training : viens te dépenser tout en 
ramassant les déchets ! 

 EN JUILLET-AOÛT 

organisation d'échanges entre jeunes d'Isle et de 
Gunzenhausen (par le Comité de Jumelage) : 
soit séjour familial de 14 à 18 ans (hébergement 
gratuit en famille, fréquentation du lycée ou du 
collège), soit stage à partir de 16 ans 
(hébergement gratuit en famille, travail dans une 
entreprise, une administration, une structure 
municipale) – renseignements au 
06.36.83.34.36

 SAMEDI 1er JUILLET DE 14H À 22H 

concerts à l’occasion des 10 ans du CIOL 
à l’Espace Bayles Isle.

Echos du Conseil

•  Signature d’une convention d’objectifs et de moyens 
avec l’Association Les Pious-Pious.

•  Signature d’une convention d’objectifs et de moyens 
avec l’Association J.A. Isle Rugby.

 URBANISME 
•  Règlement local de publicité.

 PERSONNEL 
•  Mise à disposition d’un travailleur handicapé avec 

le CDTPI.
•  Signature convention d’adhésion à la mission 

de médiation préalable obligatoire proposée 
par le Centre de Gestion de la Haute-Vienne.

 DÉLIBÉRATION SUR TABLE 
•  Désignation d’un référent déontologue.
•  Échange de terrain dans le cadre du réaménagement 

de l’ancienne école de Mérignac.

Conseil Municipal 
du du 26 avril 2023

 FINANCES 
•  Convention constitutive de groupement de 

commandes-Appel d'offres ouvert de fourniture 
d'articles d'habillement.

•  Autorisation de demande de subvention-Relamping 
LEDS-Divers bâtiments communaux.

•  Autorisation de demande de subvention-
Aménagement du cimetière 3e tranche.

 PERSONNEL 
•  Modification de la prise en charge des titres 

restauration.

 URBANISME 
•  Mise à disposition de parcelles agricoles - 

Monsieur BUISSON

L’Espace Bayles Isle  
  en fête !
La saison culturelle démarrera  
par deux concerts :

Keltas 
 SAMEDI 14 OCTOBRE SOIRÉE 

Venez découvrir l’Espace Bayles Isle à l’occasion 
d’un concert gratuit offert à la population par la 
municipalité, du célèbre groupe de musique 
irlandaise KELTAS.

Ibrahim Maalouf 
 MARDI 17 OCTOBRE SOIRÉE 

Assistez au concert du grand trompettiste 
Ibrahim Maalouf en partenariat avec l'Université 
de Limoges. Billeterie : Box Office Limoges 
www.box.fr

CONCOURS  

MAISONS  
FLEURIES
par les Amis des Fleurs 

 INSCRIPTION AVANT LE 14 JUIN  

(06.09.74.4.10.82 ou  

06.15.18.22.55)

La magnifique salle de l’ « Espace Bayles Isle » a été 
construite sur l’emplacement des bâtiments de la ferme 
que M. et Mme  Delalet ont achetée en 1947 en même 
temps que la commune achetait le château. En 1740,  
à la demande de l’intendant Tourny...

la suite de l'histoire en flashant ce code

Espace Bayles Isle

Plus d’histoires sur 
www.ville-isle.fr

Chaque séance du Conseil municipal 
est ouverte au public. Si ce dernier n’a pas le 
droit d’intervenir dans les échanges pendant 
la réunion, l’équipe municipale accorde la 
parole au public présent à l’issue du Conseil 
avec « Le 1/4 d’heure citoyen ». Chaque 
personne présente peut alors interpeler 
le Conseil municipal sur un sujet d’ordre 
communal qui lui tient à cœur. N’hésitez pas 
à venir assister aux séances. Rendez-vous 
sur notre site internet pour connaître 
le calendrier des séances.

 
 DU 2 AU 29 OCTOBRE DE 14H30 À 18H30 

Exposition « ISLE est une Artiste » à l'Espace 
Bayles Isle. Entrée gratuite.

 VENDREDI 6 OCTOBRE 

Forum Incog’Isle suivi d’un apéro dégustation 
de produits locaux organisé par le Lions club 
Isle Val de l‘Aurence à l'Espace Bayles Isle.

SAMEDI 7 OCTOBRE 

Loto du Comité des Fêtes à la Maison 
du Temps Libre (MTL)

 SAMEDI 14 OCTOBRE 

Événement dans le cadre d'Octobre rose, 
en partenariat avec la Ligue contre le cancer 87 
par l’Urban Training. 

SAMEDI 14 OCTOBRE DÈS 16H 

Rencontre par les Amis de Robert Margerit 
« Dans les pas de Claude Michelet, écriveur-
paysan », au Centre Culturel Robert Margerit

À découvrir bientôt dans 
votre boîte aux lettres






